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Amis archers, soyez les bienvenus sur le parcours 3D de l’ACY.

Merci de respecter ces quelques règles.

• Le parcours est fermé entre le 15 mai et le 15 juin et les heures autorisées sont de 8h à 18h.
• Les arbalètes et flèches de chasse sont proscrites. La puissance maximale des arcs est de 60#.
• Le parcours doit impérativement être tiré d'ouest en est (de haut en bas).
• La forêt dans laquelle se trouve le parcours n'est pas privatisée. Les autres usagers de la forêt ont la 

priorité, c'est à l'archer de renoncer à décocher si un promeneur se trouve à proximité.
• Il est impératif d’appuyer avec une main ou un genou sur la cible lorsque vous retirez vos flèches. Cela 

évitera d’arracher les tampons et autres fixations.
• Seuls les membres de l’ACY et des Archers du Gros-de-Vaud sont autorisés à tirer sur le parcours.

En vous souhaitant bonne flèche, nous vous adressons nos amicales salutations.


